
 

 

RENTREE SCOLAIRE 201-2022 

TRANSPORT SCOLAIRE - Département 77 
 

Les transports scolaires sont gérés par le Département de 
Seine-et-Marne. 

 
Les demandes sont à faire en ligne sur le site internet du conseil 
départemental de Seine-et-Marne, onglet « Cadre de vie et 
transports  », rubrique « Transports scolaires priorité au 
service ! », « Carte Scol’R ». 
 
Tarif collégien 2020/2021 : 24,00€ TTC 
 

Comment s’inscrire ? 
 En ligne 
 Par courrier en téléchargeant la version PDF à envoyer : 
 Département de Seine et Marne 

Direction des transports Scol’R 
CS 50377 
Hôtel du Département 77010 MELUN Cedex 

 
Contact : 
 Téléphone : 01.64.14.77.77 
 Mail : bureauoffrescolaire@departement77.fr 


